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Vente maison à un fils

Par Mjo38, le 29/05/2022 à 15:18

Bonjour, comment puis-je vendre la maison familiale à mon fils aîné sans léser mes trois
autres enfants. Merci

Par janus2fr, le 29/05/2022 à 15:34

Bonjour,

Vous avez parfaitement le droit de vendre votre maison à votre fils, du moment que la vente
se fait au prix du marché, vos autres enfants n'ont rien à dire.

Par Marck.ESP, le 29/05/2022 à 21:18

Bonsoir

Vous ne leserez aucun autre enfant, dans la mesure où le prix de la vente entre dans votre
patrimoine en lieu et place de cette maison.
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